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1. Modifications à apporter aux documents graphiques du PLU 
 
 

Les documents graphiques du PLU sont modifiés pour supprimer l’emplacement réservé n°32 inscrit sur les 
parcelles cadastrées section AC n°302 et 303 (partie). 
 

 
 
Extrait du document graphique de zonage avant la modification (avec l’indication de l’emplacement réservé 
n°32).  
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Extrait de la légende du document graphique de zonage avant la modification (avec l’indication de 

l’emplacement réservé n°32). 
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Extrait du document graphique de zonage tel qu’il est modifié (avec la suppression de l’emplacement 

réservé n°32). 
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Extrait de la légende du document graphique de zonage après modification (avec suppression de 

l’emplacement réservé n°32). 
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2. Modifications à apporter au rapport de présentation du PLU 
 

1.1 Indications à ajouter en préambule du rapport de présentation 
 

Les indications suivantes inscrites en caractères gras italiques sont ajoutées : 
 
 
 
 
 
En 2019, le document graphique du règlement a été modifié pour supprimer l’emplacement réservé 
n°32. En effet, la commune souhaite aujourd’hui réaliser sur cette parcelle, acquise par l’EPFL en 
2014, un lotissement communal de 8 lots à prix maîtrisés. 

 
 
 
 

1.2 Modifications à apporter au paragraphe 3.3 Les outils de l’aménagement urbain 
– les emplacements réservés, page 91  

 
 

Les indications suivantes barrées en rouge sont supprimées : 
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3. Modifications à apporter aux autres pièces du PLU 
 
Aucune modification n’est à apporter aux autres pièces du PLU. 
 
 


